








Distr.PRIVATE 










GENERALE










UNEP/OzL.Pro.3/8










22 avril 1991










FRANCAIS










Original : ANGLAIS

TROISIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE

  DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI

  APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Nairobi, 19-21 juin 1991


RAPPORT DU DIRECTEUR EXECUTIF SUR L'AMENDEMENT QU'IL EST PROPOSE 


D'APPORTER AU REGLEMENT INTERIEUR DES REUNIONS DES PARTIES 


AU PROTOCOLE DE MONTREAL


I.  INTRODUCTION

1.
A sa première réunion tenue à Nairobi, le 14 mars 1991, le Bureau de la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal a proposé d'apporter un amendement aux articles 23 et 24 du Règlement intérieur des réunion des Parties au Protocole de Montréal et recommandé que les Parties examinent cette proposition en vue de l'adopter.


II.  GENERALITES

2.
Le paragraphe 2 de l'article 23 du Règlement intérieur, prévoit qu'un nouveau président est élu parmi les représentants des Parties si le Président démissionne : 


Article 23

"2.
Si le Président démissionne ou se trouve dans l'impossibilité de remplir son mandat jusqu'à son terme ou de s'acquitter de ses fonctions, un nouveau président est élu parmi les représentants des Parties."

3.
L'article précité stipule donc que les Parties doivent élire un nouveau président parmi les représentants des Parties.  Toutefois, il n'est prévu dans le Règlement intérieur aucune disposition concernant cette élection.

4.
La convocation d'une réunion extraordinaire consacrée exclusivement à l'élection d'un nouveau président prendrait énormément de temps, serait fort coûteuse et perturberait le calendrier des réunions concernant la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal.

5.
Le 20 décembre 1990, le Directeur exécutif du PNUE a reçu une lettre par laquelle M. Chris Patten, Président de la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal, l'informait qu'ayant quitté ses fonctions de Secrétaire d'Etat à l'environnement à la suite de changements survenus au sein du Gouvernement du Royaume-Uni il démissionnait de son poste de Président.
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6.
Le 8 février 1991, le Directeur exécutif a informé par écrit toutes les Parties au Protocole de Montréal de la démission de M. Patten.  Il leur a indiqué que le mandat de M. Patten expirant dans un peu plus de quatre mois, l'élection de son successeur ne semblait pas nécessiter une réunion extraordinaire des Parties.

7.
Le Directeur exécutif a transmis aux Parties une proposition de M. Patten, selon laquelle un de ses collègues, M. David Trippier, Ministre d'Etat chargé de l'environnement et des zones rurales, pourrait le remplacer dans ses fonctions jusqu'à l'expiration de son mandat.  Le Directeur exécutif a demandé aux Parties leur accord à ce sujet.  Il précisait dans sa lettre que si leurs réponses ne lui étaient pas parvenues avant le 22 février 1989, il considérerait que les Parties avaient accepté la proposition de M. Patten.

8.
Au 22 février 1991, le Directeur exécutif n'avait reçu aucune réponse défavorable à la proposition de M. Patten que plusieurs gouvernements avaient acceptée par écrit.  Toutefois, jugeant que le Bureau pouvait continuer de fonctionner avec les membres restants, un Gouvernement s'y était opposé (le 28 février 1991), après la date limite du 22 février.  M. Trippier a donc remplacé M. Patten comme Président de la deuxième réunion des Parties.

9.
A sa première réunion, le Bureau a examiné les questions soulevées par la démission de M. Patten et la nécessité de modifier le Règlement intérieur afin qu'il prévoie ce type de situation.  Le Bureau a décidé de recommander aux Parties de modifier le Règlement intérieur de leurs réunions conformément aux propositions figurant à la section III ci-dessous.


III.  PROPOSITION D'AMENDEMENT

10.
Les articles 23 et 24 du Règlement intérieur qui concernent la démission de membres du Bureau, sont libellés comme suite :


Article 23

"1.
Si le Président est absent d'une séance ou d'une partie de celle-ci, il désigne un des vice-présidents pour exercer ses fonctions.


"2.
Si le Président démissionne ou se trouve dans l'impossibilité de remplir son mandat jusqu'à son terme ou de s'acquitter de ses fonctions, un nouveau président est élu parmi les représentants des Parties."


Article 24

"Si un membre du Bureau autre que le Président démissionne ou se trouve dans l'impossibilité de remplir son mandat jusqu'à son terme ou de s'acquitter de ses fonctions, un représentant de la même Partie est désigné par la Partie concernée pour le remplacer jusqu'à l'expiration de son mandat."

11.
Le Bureau a proposé l'amendement ci-dessous qui permettrait de remplacer le Président selon la procédure applicable aux autres membres du Bureau :


a)
Article 23 : Supprimer le paragraphe 2


b)
Article 24 : Supprimer "autre que le Président".
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12.
Si la proposition d'amendement ci-dessus était adoptée, les articles 23 et 24 seraient libellés comme suit : 


Article 23


"Si le Président est absent d'une séance ou d'une partie de celle-ci, il désigne un des vice-présidents pour exercer ses fonctions."


Article 24


"Si un membre du Bureau démissionne ou se trouve dans l'impossibilité de remplir son mandat jusqu'à son terme ou de s'acquitter de ses fonctions, un représentant de la même Partie est désigné par la Partie concernée pour le remplacer jusqu'à l'expiration de son mandat."


-----

